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Arrêté du ministre des affaires sociales du 13 
avril 2021, portant ouverture d'un concours 
externe sur épreuves pour le recrutement 
d'inspecteurs du travail.  

Le ministre des affaires sociales,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n°  83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2014-2861 du 15 juillet 2014, 
fixant le statut particulier aux membres du comité 
général d'inspection du travail et d'administration des 
conflits du travail du ministre des affaires sociales tel 
qu'il a été modifié par le décret gouvernemental 
n°  2020-1051 du 22 décembre 2020,  

Vu le décret gouvernemental n°  2016-304 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du Chef du Gouvernement au ministre 
des affaires sociales,  

Vu le décret Présidentiel n°  2020-84 du 2 
septembre 2020, portant nomination du Chef du 
Gouvernement et de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre des affaires sociales du 13 
avril 2021, fixant les modalités d'organisation du 
concours externe sur épreuves pour le recrutement 
d'inspecteurs du travail.  

Arrête: 
Article premier - Est ouvert, au ministère des 

affaires sociales, le 15 juillet 2021 et jours suivants, 
un concours externe sur épreuves pour le recrutement 
d'inspecteurs du travail.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
vingt-cinq (25) postes.  

Art. 3 - La liste d'inscription des candidatures est 
clôturée le 21 mai 2021.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 13 avril 2021. 
Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Trabelsi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 13 
avril 2021, relatif à la fixation du barème 
d’actualisation des salaires pris en compte 
dans le calcul des pensions de vieillesse, 
d’invalidité et de survivants. 

Le ministre des affaires sociales, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituantun régime de pension d’invalidité, de vieillesse et desurvie et un régime d’allocation de vieillesse et desurvie dans le secteur non agricole, 
Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif aurégime des pensions de vieillesse, d’invalidité et desurvivants dans le secteur non agricole, et l’ensembledes textes qui l’ont modifié ou complété dont ledernier en date le décret n° 2007-2148 du 21 août2007, et notamment son article 18, 
Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005,fixant les attributions du ministère des affairessociales, de la solidarité et des tunisiens à l'étranger telque modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012, 
Vu le décret Présidentiel n° 2020-84 du 2septembre 2020, portant nomination du Chef duGouvernement et de ses membres. 
Arrête : 
Article premier - Les salaires servant de base aucalcul des pensions de vieillesse, d’invalidité et desurvivants octroyées dans le cadre du décret n° 74-499du 27 avril 1974 susvisé, sont actualisés selon lebarème suivant : 

Année Coefficients 
19.90924 1961 
19.51106 1962 
18.99811 1963 
18.23620 1964 
17.09996 1965 
16.46503 1966 
15.98735 1967 
15.58391 1968 
14.98545 1969 
14.82603 1970 
13.98642 1971 
13.69733 1972 
13.10878 1973 
12.59591 1974 
11.50196 1975 
10.91660 1976 
10.23191 1977 
9.68772 1978 
8.93616 1979 
8.20478 1980 
7.50690 1981 
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Année Coefficients 
6.58069 1982 
6.00817 1983 
5.53238 1984 
5.14839 1985 
4.84530 1986 
4.47786 1987 
4.17814 1988 
3.87874 1989 
3.63911 1990 
3.37737 1991 
3.19906 1992 
3.07021 1993 
2.93886 1994 
2.76596 1995 
2.66714 1996 
2.57198 1997 
2.49406 1998 
2.42826 1999 
2.35983 2000 
2.31475 2001 
2.25113 2002 
2.19143 2003 
2.11485 2004 
2.07264 2005 
1.99018 2006 
1.92403 2007 
1.83392 2008 
1.77139 2009 
1.69659 2010 
1.63856 2011 
1.55227 2012 
1.46291 2013 
1.38685 2014 
1.32434 2015 
1.27675 2016 
1.21224 2017 
1.12814 2018 
1.05635 2019 
1.00000 2020 

 
Art. 2 - Les dispositions prévues à l’article premier du présent arrêté s’appliquent aux pensions pour lesquelles le droit est ouvert à compter du 1er janvier 2021. 
Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 13 avril 2021. 

Le ministre des affaires sociales 
Mohamed Trabelsi  

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Hichem Mechichi 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-248 du 13 
avril 2021. 

Madame Samah Ouedrni, expert en informatique 
de gestion est nommée chargée de mission au cabinet 
du ministre de l'éducation.  

 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Par décret gouvernemental n° 2021-249 du 13 
avril 2021. 

Monsieur Chaabane Abbes, maître de conférences 
de l'enseignement supérieur agricole est nommé 
président de l'université de Jendouba à compter du 5 
octobre 2020 jusqu'au 14 décembre 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2021-250 du 13 
avril 2021. 

Monsieur Youssef Ben Othman, professeur de 
l'enseignement supérieur, est nommé en qualité de 
président de l'université de Tunis el Manar à compter 
du 2 septembre 2020 jusqu'à 14 décembre 2020.  

 
Par décret gouvernemental n° 2021-251 du 13 
avril 2021. 

Il est accordé à Monsieur Sami Ayedi, maître 
assistant de l'enseignement supérieur une dérogation 
pour exercer dans le secteur public pour une 2ème  
année à compter du 1er octobre 2020.  

 
Par arrêté de la ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
15 avril 2021. 

Madame Leila Nafti épouse Ajlani, administrateur 
conseiller de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique, est nommée dans le grade 
d’administrateur en chef de l’enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique.  
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